
 

www.canoekayaknormandie.org 

Déclaration en Préfecture de l’Eure le 28 Janvier 1952 - N°SIRET 40344151200031 

 
 
 

SELECTION DES EQUIPES JEUNES DE NORMANDIE 2020 
 
Composition de la commission de sélection : Président CRNCK, CTR, Présidents délégués CEL, SLA, 
DESC, cadres référents ETR CEL, SLA, DESC et AJ. 
 
Sélection : sur la base des résultats à, au minimum, l’une des compétitions régionales suivantes : 

✓ Slalom le 26 janvier 2020 à Pont d’Ouilly ; 

✓ Course-en-ligne le 22 mars 2020 à Caen ; 

✓ Descente sprint le 29 mars 2020 à St-Sauveur-le-Vicomte. 

La participation à la Finale Régionale Animation Jeune n’est plus obligatoire. 

La commission composera les deux équipes régionales (eau-calme et eau-vive) début avril 2020. 

Aucun effectif prévisionnel n’est annoncé car la stratégie normande sera définie par la commission 

eu égard au règlement des échéances et du niveau de pratique constaté des pagayeurs. 

 
Championnat de France minime de vitesse 

Le programme d’action prévisionnel est le suivant : 
 
 Stages préparatoires 20 au 24 avril 2020 

30 juin au 3 juillet 2020 
Poses (27) 

 Championnat de France 
minime 

A préciser 
(date prévisionnelle du 9 au 

14 juillet 2020) 

A définir 

 
 

Championnat de France minime eau-vive des régions 

Le programme d’action prévisionnel est le suivant : 
 
 Championnat de France 

minime 
A préciser 

(date prévisionnelle du 
22 au 25 octobre 2020)  

A définir 

 
 
  
 Lorrie DELATTRE 

CTR Canoë-Kayak de Normandie 
 
 
 
 
 

Le 10 décembre 2020 


